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AVERTISSEMENTS D’ORDRE GÉNÉRAL

NORMES GÉNÉRALES

Ce livret doit être considéré comme étant partie intégrante de 
l’appareil ; il contient les instructions pour une bonne installation, 
un emploi sûr et approprié et des travaux d’entretien adéquats.
Le livret doit toujours être conservé par l’utilisateur de l’appareil et 
mis à la disposition de l’installateur et/ou du technicien d’entretien 
pour consultation lorsque cela s’avère nécessaire. Il accompagne 
toujours l’appareil, même en cas de déménagement ou de cession 
du chauffe-eau.
Le « Livret de l’installation » (visé au DPR it. 412/93) doit être rempli 
par l’installateur (lors de l’installation), puis par le technicien 
d’entretien, qui le mettra à jour lors des travaux périodiques prévus 
par les normes en vigueur. Le fabricant ne peut être tenu pour 
responsable de dommages occasionnés par le non-respect des 
indications de ce livret et :

a été fabriqué ;
 ;

· Si des accessoires ou des kits non prévus par le fabricant ont 
été installés ;
· Si l’installation et l’entretien ordinaire et extraordinaire ne sont pas 
effectués par des techniciens habilités ;
· Si les dispositions des normes techniques et législatives applicables 
à l’appareil n’ont pas été respectées pendant les travaux 
d’installation et d’entretien.

ATTENTION !
En cas de panne et/ou de mauvais fonctionnement, éteindre 
l’appareil en coupant l’électricité, puis fermer le robinet d’amenée 
de gaz. S’abstenir de toute tentative de réparation ou d’intervention 
directe.

Les travaux d’entretien doivent être confiés uniquement à du 

détachées et/ou des accessoires d’origine.

SYMBOLES UTILISÉS

Conseil, suggestion, remarque

Communications importantes, signal de mode 
et opérations qui peuvent compromettre le bon 
fonctionnement de l’appareil et mettre en danger 
la sécurité des personnes

DÉCLARATION CE DE CONFORMITÉ (selon ISO/IEC 17050-1)
FACOFRI dont le siège est situé dans la ZONE D'ACTIVITE LOT N°22 Ain Benian, Alger (16), Algérie et dont 
les processus de conception, de fabrication et d’assistance après-vente sont conformes aux exigences de 
la norme UNI EN ISO 9001:2015 - DÉCLARE QUE les chaudières sont conformes aux directives européennes 
et aux règlements européens actuellement en vigueur.  
 

KARIM BOULANAACHE
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DIMENSIONS
Fig. 1

RIGHA.18 14 LT

RIGHA.18 16-18 LT

EMPLOI ET GESTION
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COMPOSANTS

1) ASPIRATEUR DE FUMÉES
2) THERMOSTAT DE SÉCURITÉ
3) SONDE D’ALIMENTATION
4) BRÛLEUR
5) MONOÉLECT. ALLUMAGE/DÉTECTION
6) ÉLECTRODE DE MASSE
7) DISPOSITIF DE PRIORITÉ SANITAIRE
8) VANNE DE GAZ
9) PRESSOSTAT DE FUMÉES
10) ÉCHANGEUR PRIMAIRE

Fig. 2

DESCRIPTION DE L’INTERFACE

Fig. 3 A

B E F D

C

A= Augmentation temp. sanit.
B= Diminution temp. sanit.
C= Augmentation paramètres
D= Diminut. paramètres
E= Sélecteur de fonction
F= Reset
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ALLUMAGE
Alimenter l’appareil en électricité à l’aide 
de l’interrupteur en amont de la ligne de 
distribution ; l’écran se met immédiatement 
en marche en affichant la version du 
programme du microprocesseur se trouvant 
sur la carte. L’appareil se place en condition 

En appuyant sur la touche « E », le chauffe-

la température du POINT DE CONSIGNE 
SANITAIRE et le symbole du « ROBINET » (Fig. 5).
Lors d’une demande d’eau chaude sanitaire, 
la température de l’eau sanitaire fournie 
est affichée avec le symbole (ROBINET) 
clignotant et le symbole du brûleur allumé 
(VEILLEUSE).

EXTINCTION
Appuyer sur la touche « E » jusqu’à l’apparition 
de l’indication « OFF ».

Fig. 4

Attent ion,  dans ce mode, 
l ’apparei l  est  inact i f  mais 
alimenté en électricité !

Fig. 5
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RÉGLAGE DE TEMPÉRATURES

Il est possible de régler la température de 
l’eau chaude sanitaire fournie. Une fois 
la température souhaitée fixée, lors des 
demandes, la température réglée est atteinte 
et, si possible, maintenue.
Pour programmer la température de l’eau 
chaude sanitaire fournie, agir sur la touche 
« A » pour l’augmenter et sur la touche « B » 
pour la diminuer. La valeur correspondante 

clignote à l’écran avec le symbole du mode 
sanitaire (ROBINET). La valeur programmée 
et son symbole indiquant le mode restent 

 secondes, après quoi le 
mode de visualisation précédent est rétabli et 
la valeur est mémorisée. La valeur minimale 
de température programmable pour l’eau 
chaude sanitaire est de 30°C, la valeur 
maximale est de 60°C.

MENU D’INFORMATION
En accédant aux pages du «  Menu 
d’information », il est possible de consulter 
les informations affichées à l’écran sans 

de fonctionnement. Pour accéder au 
« Menu d’information », maintenir la touche 

« E 

alternée à la valeur correspondante. Pour 
faire défiler les pages, utiliser les touches 
« A » et « B ».

Fig. 6

B E

A

Code Liste du menu d’information

n02 Température de l’eau sanitaire
n21 Code de dernière erreur
n22 Code d’avant-dernière erreur
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ANOMALIES
Toutes les fonctions prises en charge par 
l’appareil sont gérées par un système à 
microprocesseur qui permet le déroulement 
parfait afin d’obtenir le meilleur confort 
domestique et contrôle sans cesse les 
paramètres de fonctionnement pour qu’ils 
se situent dans un intervalle de sécurité 
nécessaire avec une large marge de 
manœuvre, c’est-à-dire que tous les dispositifs 
fonctionnent parfaitement.
En cas de problème de fonctionnement d’un 
dispositif quelconque ou de détection de 
conditions inadaptées au fonctionnement 
en toute sécurité de l’appareil, le système 
à microprocesseur qui  détecte une 
situation anormale, prépare ce dernier au 
fonctionnement en modalité réduite, ou 
bloque totalement le fonctionnement. Le 
système à microprocesseur est capable de 
détecter et signaler les principales conditions 

la situation à la normalité le plus vite possible. 
Les anomalies sont signalées sur l’écran 
à cristaux liquides. Le dysfonctionnement 
est détecté et signalé instantanément de 
façon intermittente par un code numérique 
précédé du symbole « E 
est affichée à n’importe quelle page du 
menu principal.
Certaines conditions peuvent provoquer 
des anomalies de type transitoire. Nombre 
d’entre elles sont reconnues et provoquent 
un blocage temporaire qui se résout 
automatiquement une fois que la cause 
anormale est supprimée. Pour certaines 
autres anomalies, il est possible, par contre, 
d’effectuer une tentative manuelle de 
rétablissement du fonctionnement.

Pour rétablir manuellement le système suite 
à une situation d’anomalie, appuyer sur la 
touche « F » de reset (Fig. 3).
En cas de rétablissement, toutes les fonctions 
programmées précédemment sont rétablies. 
Si la condition d’anomalie persiste à l’écran, 
il faut demander l’intervention du support 
technique.

Fig. 7

SI UNE SITUATION ANORMALE N’EST 
PAS RÉTABLIE APRÈS 2 TENTATIVES 
CONSÉCUTIVES DE RESET MANUEL, 
IL FAUT DEMANDER L’INTERVENTION 
DU CENTRE APRÈS-VENTE AGRÉÉ.
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TABLEAU DES CODES D’ANOMALIE

Code Cause possible Conduite à adopter Actions possibles

E01 Absence d’allumage Blocage de la chaudière

Vérifier la pression dans la 
conduite de gaz

Vérifier les électrodes all./
détec.

E02 Anomalie du système 
d’évacuation des fumées

Blocage de la chaudière, il n’a 
pas été possible de rétablir les 

conditions de sécurité

Contrôle du tirage de la 
cheminée/conduit de fumées
Contrôle du fonctionnement 

du ventilateur

E04
Anomalie de la sonde de temp.

eau chaude sanitaire
Distribution sanitaire en mode 

provisoire
Remplacer le capteur
eau chaude sanitaire

E05 Anomalie de la vanne de gaz Blocage de la chaudière
Contrôler le branchement 

électrique du modulateur
Remplacer la vanne de gaz

E07 Anomalie pressostat de fumées 
collé Blocage de la chaudière

E09
Intervention du thermostat de 

sécurité Blocage de la chaudière

Effectuer une manœuvre de 
réinitialisation

s’adresser au service après 
vente

E13 Erreur SYSTÈME Blocage de la chaudière
Réinitialiser le système

Déconnecter l’alimentation
Remplacer la carte

E15 Anomalie du système 
d’évacuation des fumées

Tentatives de rétablissement 
des conditions de sécurité en 

cours

Contrôle du tirage de la 
cheminée/conduit de fumées
Contrôle du fonctionnement 

du ventilateur

E99 paramètres Blocage de la chaudière Contrôler et reconfigurer les 
paramètres



9

RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES

RÉFÉRENCES LÉGALES

INSTALLATION

Ce paragraphe est purement indicatif.
Le fabricant décline toute responsabilité quant 
à l’exhaustivité de la liste de normes mentionnée 
ci-dessous. 

Loi it. n° 1083 du 6/12/71 Normes pour la sécurité 
de l’emploi du gaz.
D.M. 1/12/75 Normes de sécurité pour des 
appareils contenant des liquides chauds sous 
pression.
Loi it. n° 46 du 05/03/90 Normes pour la sécurité 
des installations.
DPR 447 du 6/12/91 Règlement de transposition 
de la loi n°46 du 5 mars 1990 en matière de 
sécurité des installations.
DPR 412 du 26/8/93 Règlement portant normes 
pour la conception, l’installation, l’exploitation 
et l’entretien des installations thermiques et des 

consommation d’énergie, en transposition de 
l’art. 4, alinéa 4 de la loi it. n°10 de janvier 1991.

EN 1443/2003 Cheminées  - Prescriptions 
générales
EN 1775/2004 Transport et distribution de gaz - 
Tuyaux de gaz dans les bâtiments avec pression 
maximale d’exploitation inférieure ou égale à 5 
bars - Recommandations de fonctionnement.
UNI 7128 Installations à gaz à usage domestique 
alimentées par un réseau de distribution. 

UNI 7129/01  Installations à gaz à usage 
domestique alimentées par un réseau de 
distribution. Conception, installation et entretien.
UNI 7130
usage domestique non alimentées par un réseau 

UNI 7131/72 Installations au GPL à usage 
domestique non alimentées par un réseau de 
distribution. Conception, installation, exploitation 
et entretien.
CEI 64-8 Norme générale Installations de basse 
tension

D.M. 12/4/96 Approbation de la règle technique 
de prévention des incendies pour la conception, 
la fabrication et l’exploitation des installations 
thermiques alimentées aux combustibles 
gazeux.
DPR 551 du 21/12/99  Règlement portant 

D.P.R 26/8/93 n°412, en matière 
de conception, d’installation, d’exploitation 
et d’entretien des installations thermiques 

consommation d’énergie.
D. législ. it. 192 du 19/08/05 Transposition de la 
directive 2002/91/CE relative au rendement 
énergétique dans le bâtiment et mesures 
correctrices successives (d. lgs 311 29/12/06)
D.M. 37/08  Normes pour la sécurité des 
installations.

EN60079-10 / 14  Normes générales de 
l’installation électrique
UNI 10439/96 Chaudières à gaz de portée 
thermique nominale non supérieure à 35 kW - 
Contrôle et entretien
UNI 10641/2013 Conduits collectifs et cheminées 
à tirage naturel pour appareils au gaz de type C 
avec ventilateur dans le circuit de combustion. 
Conception et contrôle.
UNI 10845/2000 Installations au gaz à usage 
domestique. Systèmes d’évacuation des produits 
de combustion asservis à des appareils alimentés 
au gaz - Critères de contrôle, assainissement, 
rénovation et tubage.
UNI EN 15287/2008 Cheminées - Conception, 
installation et mise en service.
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1

2

3

4

Entrée
GAz

Sortie
Eau
Sanitaire

           Entrée
      Eau Froide

SCHÉMA DE FONCTIONNEMENT
Fig. 8

Fig. 9

1) Échangeur primaire
2) Brûleur
3) Vanne de gaz
4) Fluxostat ON-OFF

SCHÉMA DE CÂBLAGE ÉLECTRIQUE

Liste connexions RIGHA.18
A.P.S. Interrupteur de

pression de fumée FAN S.S.

B. Terre chaudière FL. T.A.

E.A. M.V.S T.S.

F. N. V.G.

Électrode d'allumage

Phase alimentation

Extracteur de fumée
Fluxostat

Modulateur de vanne gaz

Neutre alimentation

Thermostat de sécurité

Sonde sanitaire
Thermostat ambiance

Vanne gaz

S.S.

M.V.G.

T.S.

A.P.S.

F.

N.

F

N N.

E.A.

X1

F1

X6X5

X4

X10

X3

X12

X9

1
1

1

1
1

1
1

1

X2

F.

FAN

N.

F.

V.G.

FAN

N.

F.

FL.

B

Blu

Blu

Marr.
G./V.
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INSTALLATION
Emploi :
Le chauffe-eau a été construit conformément 
aux normes techniques applicables et à des 
règles de sécurité strictes. Un usage inadapté 
pourrait toutefois être à l’origine de dangers 
pour la sécurité des personnes et des biens et de 
dommages encore plus sérieux à l’appareil.
Tout autre emploi est réputé inapproprié. Le 
fabricant/fournisseur décline toute responsabilité 
en cas de dommages causés par un usage 
inapproprié.
Un usage conforme aux buts prévus comprend 
aussi le respect des instructions des modes 
d’emploi et d’installation et des conditions 
d’inspection et d’entretien.

Normes générales

à un technicien habilité. Il prend également la 
responsabilité de l’installation, du réglage et de la 
mise en service corrects. Les travaux de réglage, 
d’entretien et de réparation de la chaudière 

habilité et agréé.
• Ne pas installer l’appareil dans des endroits 

contenant des poussières ou des vapeurs 
agressives.

chlore, le soufre et autre (par ex. des vapeurs de 
pulvérisateurs, solvants, détergents, peintures, 
colles ou essence) peut provoquer la détérioration 
et la corrosion de pièces de la chaudière ou de 
l’installation d’évacuation de fumées.
Éviter de placer directement l’appareil dans 
des locaux commerciaux/industriels (par ex. des 
salons de coiffure, des ateliers de peinture, des 
menuiseries, des entreprises de nettoyage, etc.).
• Les appareils doivent être installés dans des 
pièces ventilables, conformément à la norme 
UNI 7129.
• Installer l’appareil en respectant les distances 
et les espaces de montage minimums indiqués 

dans un armoire).
• Installer l’appareil sur la paroi solide.
• Veiller à ce qu’il n’y ait pas d’affaissements qui 
éloignent l’appareil du mur.
• Avant de percer des trous, veiller à ne pas 
endommager les câbles électriques ou les tuyaux 
sous gaine. 

Fig. 10
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Fig. 11

FIXATION MURALE du CHAUFFE-EAU
En tenant compte de l’encombrement du 
chauffe-eau et des notes du chap. « normes 
générales 
au mur.

• Percer des trous avec une pointe appropriée 
au niveau du symbole des deux chevilles.

• Introduire et bloquer les deux chevilles dans 
les trous, précédemment percés. Suspendre 
la chaudière en introduisant les crochets des 
chevilles dans les œillets prévus à cet effet.

Fig. 12

DISPOSITION DES ATTACHES

RIGHA.18 14 LT RIGHA.18 16-18 LT
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CONNEXION À L’INSTALLATION HYDRAULIQUE
Raccorder les tuyaux des installations d’eau 
en respectant les positions et les distances 
indiquées (fig. 12), lors du montage des 
raccordements hydrauliques veiller à ne 
pas les mettre sous tension et à éviter, par 
conséquent, les défauts d’étanchéité. Utiliser 
des outils et des procédures appropriées pour 
les serrages.

Ne pas ut i l i ser  les  tubes de 
raccordement hydraulique en guise 
de prise de terre d’appareils

Fig. 13

RACCORDEMENT AU RÉSEAU DE DISTRIBUTION DU GAZ

Principales normes et arrêtés de 
référence pour les installations de 
distribution de gaz : UNI 7128 - UNI 
7129 - UNI 7130 - UNI 7131 A.M. N° 
74 12/4/96 
Avant de remplir le réseau de 

é tanché i té  de  t ou t es  le s 
connexions
Avant de remplir le réseau de 

de tous les dispositifs nécessaires 
à l’atteinte et au maintien des 
pressions maximales admises 
pour les gaz en question dans 
le circuit.

Ne pas utiliser les tuyaux de gaz 
en guise de prise de mise à la 
terre d’appareils électriques.
Installer systématiquement un 
volet de fermeture à proximité 
et en amont de l’appareil muni 
d’un volant de manœuvre de 
couleur JAUNE bien visible, 
sans  aucune en t rave  qu i 
risque de compromettre, voire 
partiellement, la manœuvre.

est aménagé pour le fonctionnement 
avec le type de combustible disponible 
et nettoyer minutieusement tous les tuyaux 
de gaz de l’installation pour éliminer les 
traces qui pourraient compromettre le bon 
fonctionnement.
Le gaz se branche au raccord respectif 

vigueur, avec un tuyau métallique rigide 
ou un tuyau flexible mural continu en 
acier inox, en interposant un volet entre 
l’installation et le chauffe-eau.

supporter l’emploi simultané de tous les 

de la ligne de distribution du compteur aux 
appareils desservis si les pertes de charge 
ne sont pas trop importantes ; utiliser pour Arrivée de la conduite 

de gaz
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RACCORDEMENT AU SECTEUR ÉLECTRIQUE
La sécurité de l’appareil est atteinte quand 
il est bien branché à une installation de 
distribution électrique conforme aux normes 
en vigueur. Notamment, quand il est raccordé 

L’appareil est muni d’un câble tripolaire 
précâblé de raccordement à la ligne 
é lect r ique dépourvue de f iche.  Le 
raccordement au réseau doit se faire par 
branchement fixe muni d’un interrupteur 
bipolaire dont les contacts ont une ouverture 
de 3 mm au moins. Il est important de 
respecter les polarités (LIGNE : câble brun/
NEUTRE : câble bleu / TERRE : câble jaune-vert) 
dans les branchements à la ligne électrique. 
Pendant l’installation ou le remplacement du 

cm plus long que les autres. S’il faut remplacer 
complètement le câble d’alimentation 

Pour les connexions ou le remplacement des conducteurs, utiliser un câble de catégorie 
H05VV -F, H05VVH2-F CEI EN 60228) ou supérieur.

précâblé, ouvrir le compartiment à porte de 
la carte électronique :
• couper la tension de l’appareil à l’aide d’un 
interrupteur en amont.
• déposer le capot inférieur en dévissant les 
quatre vis de blocage, tourner le tableau des 
instruments en position ouverte.
• retirer le capot arrière du boîtier en dévissant 

• repérer le bornier placé à côté de la carte 

de ligne, le neutre et la masse du câble 
précâblé. Enlever le câble.
Câbler les pôles du nouveau conducteur en 
respectant les positions.
• Refermer le capot arrière en le bloquant 
avec ses vis.
• Ramener le tableau en position de travail 
et reposer la protection inférieure.

Fig. 14

Principales normes et arrêtés de 
référence pour les installations 
de distribution électrique : CEI 
64/8 - EN 60079-10 / 14 / 17 - CEI 
31/35 V2

Faire véri f ier l ’eff icacité et 
l’adéquation de l’installation 
de terre par du personnel 
professionnellement qualifié. 
Le fabr icant décl ine toute 
responsab i l i té  en  cas  de 
dommages dus à l’absence de 
mise à la terre de l’installation.

est adaptée à la puissance 
maximale absorbée de l’appareil, 
qui est indiquée sur la plaquette 
signalétique de la chaudière.
Pour la connexion de l’appareil 
au réseau, il n’est pas permis 
d’util iser des rallonges, des 
adaptateurs et des multiprises.
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RACCORDEMENT AU SYSTÈME D’ASPIRATION ET D’ÉVACUATION DES FUMÉES : APPLICATIONS COMPATIBLES
L’appareil est de type « C » à chambre étanche 
et tirage forcé, l’arrivée d’air et la sortie de 
fumées doivent être reliées à un des systèmes 
d’évacuation/aspiration conformément aux 
prescriptions de la norme UNI 7129. Les types de 
systèmes d’aspiration et d’évacuation de fumées 
admis sont indiqués sur la plaquette signalétique 
et résumés en bas de page :
• C12 évacuation murale concentrique. Les tuyaux 
peuvent être dédoublés mais les sorties doivent 
être soumises à des conditions de vent semblables 
(seulement pour le modèle 16-18 Lt).
• C32 évacuation concentrique à toit (avec les 

• C42 évacuation et aspiration en cheminées 
communes séparées, mais soumises à des 
conditions de vent semblables (seulement pour 
le modèle 16-18 Lt).
• C52 évacuation et aspiration murales séparées 
ou à toit, placées de toute manière dans des zones 
soumises à des pressions différentes (seulement 
pour le modèle 16-18 Lt).
• C62 évacuation et aspiration réalisées avec 

séparément.
• C82 évacuation en cheminée d’aspiration 
murale.

Fig. 15
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SYSTÈME D’ASPIRATION ET D’ÉVACUATION DES FUMÉES : RÉFÉRENCES LÉGALES

compatibles soient expressément limitées ou 
non autorisées par des lois, des normes ou 
des règlements locaux. Avant l’installation, 
vérif ier et respecter scrupuleusement 
les prescriptions en question. Respecter 
également les dispositions concernant le 
positionnement des terminaux muraux et/
ou à toit et les distances minimales des 
fenêtres, des murs, des ouvertures d’aération, 
etc. Notamment rappelons l’obligation de 
respecter les consignes du DPR it. 551/99 : 

Les travaux d’installation, vérification et 
modification intégrale ou partielle des 
systèmes d’aspiration et d’évacuation doivent 
être confiés uniquement à du personnel 
qualifié, conformément aux exigences 

Dans les cas pour lesquels une évacuation 
murale directe (DPR it. 551-99) est admise, 
appliquer la norme UNI 7129 en vigueur en 
matière de mise en place des terminaux, 
dont on fournit un schéma de synthèse en 
bas de page :

Fig. 16
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* Les terminaux sous un balcon praticable 
doivent être placés dans une position que 
garantisse une hauteur du parcours des 
fumées non inférieure à 2000 mm, du point 
de sortie du terminal à son débouché à 
l’extérieur du périmètre du balcon, y compris 
la hauteur de la balustrade de protection 
éventuelle.

** lors de l’installation des terminaux, les 
distances ne pourront être inférieures à 500 
mm. Pour la proximité de matériaux sensibles 
à l’action des produits de la combustion (par 
exemple des corniches et des gouttières en 
plastique, des encorbellements en bois, etc.) 
à moins d’appliquer des mesures de blindage 
appropriées à ces matériaux.

Mise en place du terminal Distances
Appareils

de 16 à 35 kW
mm min.

Dans les cas A 600

Sous ouverture d’aération B 600

Sous une corniche C 300

Sous un balcon * D 300

D’une fenêtre adjacente E 400

D’une ouverture d’aération adjacente F 600

De tuyaux ou décharges verticales ou horizontales ** G 300

D’un coin du bâtiment H 300

D’un creux du bâtiment I 300

Du sol ou d’un autre plancher L 2500

Entre deux terminaux verticaux M 1500

Entre deux terminaux à l’horizontale N 1000

D’une surface frontale saillante sans ouvertures ou terminaux 
dans un rayon de 3 m de la sortie des fumées O 2000

idem mais avec des ouvertures ou des terminaux dans un 
rayon de 3 m de la sortie des fumées P 3000
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Fig. 17

SYSTÈME D’ASPIRATION ET D’ÉVACUATION DES FUMÉES : INSTALLATION
En fonction du classement de la CEN TR 
1749, l’appareil peut être connecté à des 
systèmes d’aspiration et d’évacuation de 
type COAXIAL DOUBLE.
Le système « coaxial » est constitué d’un tube 
unique contenant le conduit d’aspiration 
d’air placé coaxialement au conduit 
d’évacuation des fumées. Le système 

Les pertes de charge élevées, caractéristiques 
de ce système, limitent son extension en 
longueur. La longueur maximale dépend 
donc des pièces formant la conduite et est 
obtenue en additionnant les valeurs de la 
« Longueur équivalente » de chaque pièce 

dans le tableau « SYSTÈME COAXIAL ».

IL EST INDISPENSABLE DE NE PAS DÉPASSER LA 
LONGUEUR MAXIMALE PRÉVUE !
Consulter les valeurs de longueur maximale 

et le type d’appareil installé pour un système 
COAXIAL, dans le tableau « RÉSUMÉ DES 
CARACTÉRIST IQUES TECHNIQUES DES 
ÉVACUATIONS » à la page 20.

Le système « double » est formé d’un tuyau 
pour l’évacuation, relié en aval à l’embout 
du ventilateur, et d’un tuyau pour l’aspiration 
relié au trou prévu à cet effet sur le toit de 
la chambre étanche. Le système prévoit 
toutes les pièces pour pouvoir compléter 

SYSTÈME COAXIAL diamètres 60/100 mm

prévoit toutes les pièces pour pouvoir 
compléter la conduite en tenant compte 
de changements de direction, de parties 
rectilignes de différente longueur, des 

de ligne, ainsi que tous les joints d’étanchéité 
spécialement agencés. En bas de page 

et leurs caractéristiques :

la ligne en tenant compte, pour les deux 
tuyaux, de changements de direction, de 
parties rectilignes de différente longueur, de 

de ligne, ainsi que tous les joints d’étanchéité 
spécialement agencés. En bas de page 

et des caractéristiques de chacune d’elles. 

Pos. Description Pertes de charge (Pa) Longueur équivalente m
1 Terminal L.990 25 2.8
2 Rallonge L.1000 M-F 6 1
3. Raccord bridé vertical M 15 2.2
4. Coude 90° M-F 7 1,3
5 Coude 45° 6 1
6. Joint en néoprène ø 128

7 Joint d’aspiration ø 100

8 Joint d’évacuation ø 60
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SYSTÈME DOUBLE Diamètre 80 mm :
Pos. Description Pertes de charge (Pa) Longueur équivalente m

1 Terminal d’aspiration L.950 15 0.8
2 Terminal d’évacuation L.990 3.5 1.5
3 Rallonge M-F L.1000 3 1
4 Coude 90° M-F 14 3
5 Coude 45° M-F 7 1,3

6 Adaptateur d’aspiration ø 80

7 Adaptateur d’évacuation ø 80

8 Bague L50 ø 60 d’évacuation

9 Joint en néoprène ø 128

10 Joint en néoprène ø 100

11 Joint à collier ø 60

12 Joint ø 80

La longueur maximale possible dépend 
des pièces utilisées pour former les deux 
conduites. On l’obtient en additionnant 
les valeurs des « pertes de charge » de 
chaque pièce des conduites d’évacuation 

« SYSTÈME DOUBLE ».

IL EST INDISPENSABLE DE NE PAS DÉPASSER 
LA VALEUR DE PERTE MAXIMALE ADMISE DE 
CHARGE TOTALE DES CONDUITES (aspiration 
+ évacuation) !
Consulter les valeurs des PERTES DE CHARGE 
maximales spécifiées dans le tableau 
« RÉSUMÉ DES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
DES ÉVACUATIONS » pour système DOUBLE 
en ce qui concerne la puissance et le type 
d’appareil installé. (Page 20)

Fig. 18
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DIAPHRAGMES DU CIRCUIT D’ÉVACUATION DE FUMÉES
Pour pouvoir adapter les systèmes d’aspiration 
et d’évacuation des gaz brûlés aux exigences 

d e  f o n c t i o n n e m e n t  d e  l ’ a p p a r e i l 
conformément aux normes en vigueur en 
matière de rendement énergétique, il faut 
installer un diaphragme entre le ventilateur 
et la conduite d’évacuation des fumées 
pour les installations avec conduites des 
deux systèmes, à une longueur minimale ou 

intermédiaire. La dimension du diaphragme 
dépend du type et de la longueur des 
conduites auxquelles doit être relié l’appareil, 
c’est-à-dire des pertes de charge de 
l’ensemble du système d’évacuation des 
fumées et d’aspiration d’air envisagé.
Le tableau « DIAPHRAGMES » contient les 
dimensions des diaphragmes à placer à 

19) par type de conduits et d’appareil. 

Fig. 19

DIAPHRAGME

DIAPHRAGMES
SYSTÈME COAXIAL Diamètre du diaphragme
DE LONGUEUR À LONGUEUR RIGHA.18 14LT ST RIGHA.18 16LT ST RIGHA.18 18LT ST
0,5 mètres 1 mètres 39 mm 41 mm 44 mm
>1 mètres 2 mètres 39 mm 44 mm 46 mm
>2 mètres 3 mètres 41 mm 44 mm -
>3 mètres 4 mètres 41 mm - -
>4 mètres 5 mètres - - /

SYSTÈME DOUBLE Diamètre du diaphragme
RIGHA.18 14LT ST RIGHA.18 16LT ST RIGHA.18 18LT ST
non disponible / >50 Pascal Ø 39 mm >34 Pascal Ø 41 mm

>50 <100 Pascal Ø 41 mm >34 <80 Pascal Ø 44 mm
>100 <115 Pascal Ø 41 mm >< 150 Pascal -

>115 <170 Pascal -

CONNECTER TOUJOURS UN TRONÇON DE CONDUITE DE FUMÉES ET D’ASPIRATION 
POUR LES DEUX SYSTÈMES D’UN MINIMUM DE 0,5 MÈTRE (TUYAU COAXIAL L = 0,5M 
+ COUDE 90°, DOUBLE 0,25 M EN ÉVACUATION + 0,25 M EN ASPIRATION + LES 
COUDES RESPECTIFS À 90°)
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RESPECTER SCRUPULEUSEMENT LA RÉGLEMENTATION ET LES NORMES EN VIGUEUR
PRÉPARER DES SYSTÈMES D’ASPIRATION ET D’ÉVACUATION CONFORMES À CELLES SPÉCIFIÉES 
SUR LA PLAQUETTE SIGNALÉTIQUE, EN RESPECTANT SCRUPULEUSEMENT DES LIMITATIONS 
ÉVENTUELLES DUES À L’APPLICATION DE NORMES ET DE RÉGLEMENTS LOCAUX.
POUR TOUS LES SYSTÈMES D’ÉVACUATION DE FUMÉES ET D’ASPIRATION D’AIR COMBURANT, 
UTILISER UNIQUEMENT DES PIÈCES HOMOLOGUÉES, DONT LES DIMENSIONS SONT COMPATIBLES, 
ET QUI ONT ÉTÉ EXPRESSÉMENT CONÇUES ET FABRIQUÉES EN CE SENS.
RESPECTER SCRUPULEUSEMENT LES SPÉCIFICATIONS DE MONTAGE.
ISOLER THERMIQUEMENT DES TRONÇONS DE CONDUITE DE FUMÉES EXPOSÉS À DE BASSES 
TEMPÉRATURES.
ÉVITER LA TROP GRANDE FORMATION DE CONDENSATION. EMPÊCHER À TOUT PRIX QUE LA 
FORMATION NE TOUCHE UNE PARTIE INTÉRIEURE DE LA CHAUDIÈRE.
LE CAS ÉCHÉANT, INSTALLER DES TRAPPES DE GOUTTIÈRES À CONDENSATION SUR LE CONDUIT 
D’ÉVACUATION :
Avant la mise en service, veiller à :
• LA PARFAITE ÉTANCHÉITÉ DES CONDUITES D’ÉVACUATION DE FUMÉE ET D’ASPIRATION D’AIR
• À LEUR BONNE MISE EN PLACE ET FIXATION
• À L’ABSENCE DE SOLLICITATIONS MÉCANIQUES, CHIMIQUES ET THERMIQUES SUR LES 
CONDUITES RISQUANT DE COMPROMETTRE LEUR PARFAIT ÉTAT, MÊME DE FAÇON TEMPORAIRE.
TOUJOURS PRÉVOIR DES SYSTÈMES POUR L’ABSORPTION DE LA DILATATION THERMIQUE SI LES 
TRONÇONS DE CONDUITE D’ÉVACUATION DE FUMÉES SONT PLUS LONGS QUE LA DIMENSION 
MINIMALE PRÉVUE.

SYSTÈME D’ASPIRATION ET D’ÉVACUATION DES FUMÉES : AVERTISSEMENTS
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S’il s’avère nécessaire de remplacer des pièces, utiliser des pièces détachées d’origine 
fournies par le fabricant. L’emploi d’autres pièces risquerait de compromettre le bon 
fonctionnement de l’appareil. Le fabricant décline toute responsabilité en cas d’emploi 
de pièces qui ne sont pas d’origine.

En fin d’entretien, un rapport de travail devra être rédigé et remis à l’occupant. 
Il mentionnera le constat des situations et des travaux effectués, ainsi que des 
recommandations éventuelles (mod. H DPR 511/99).

RÉGLAGE ET ENTRETIEN

Toutes les opérations d’entretien DOIVENT 
ÊTRE EFFECTUÉES PAR DU PERSONNEL HABILITÉ 
aux termes de la loi n°46 du 5 mars 1990 et 
conformément aux normes UNICIG 7129 

et 7131 et à leurs mises à jour. En outre, ces 
opérations doivent être effectuées dans le 
respect total des normes en vigueur. 

OPÉRATIONS PRÉLIMINAIRES D’ENTRETIEN

OPÉRATIONS GÉNÉRALES D’ENTRETIEN

•Contrôle de déclaration de conformité.
•Contrôle du livret de l’installation.
•Contrôle  de la présence du LIVRET 
D’INSTRUCTIONS
•Examen à l’œil nu de la salle d’installation 

• Nettoyage des incrustations éventuelles sur les 
échangeurs et sur les électrodes ;
• Élimination des oxydations éventuelles sur le 
brûleur ;
•Contrô le de la régularité d’al lumage, 
d’extinction et de fonctionnement de l’appareil ;
•Contrôle à l’œil nu de l’absence de fuites des 
raccords et des tuyaux de raccordement de 

(conformément aux normes prévues).
•Examen à l’œil nu des canaux de fumée.
•Contrôle de l’évacuation des produits de 
la combustion.

gaz et d’eau ;
•Contrôle du bon déclenchement des dispositifs 
de sécurité ;
•Contrôle du bon fonctionnement des dispositifs 
de commande et de réglage de l’appareil ;
•Contrô le du bon fonctionnement et du 
parfait état de la conduite et/ou du dispositif 
d’évacuation des fumées ;
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FONCTION SERVICE
Cette fonction est prévue pour permettre de 
mettre l’appareil en état de fonctionnement 
à la puissance maximale et minimale lors des 
interventions d’entretien et de réglage.
L’enclenchement de la fonction « SERVICE » 
requiert l’installation complète de l’appareil. 

 1ère mise 
en marche » sont remplies.
Enclenchement de la fonction :

POUR FONCTION SERVICE S’ACTIVE SEULEMENT
EN CAS DE DEMANDE D’EAU SANITAIRE

Pour activer la fonction « SERVICE », appuyer 
simultanément sur les touches « E » et « F » 
pendant 3 secondes au moins (Fig. 20).
L’accès au MENU INSTALLATEUR a lieu lorsque 

par la présence à l’écran de la valeur P00. Faire 
 A » 

jusqu’à la page P06. Utiliser les touches « C » 
et « D 

Fig. 20

VEILLER À CE QUE :
LES VOLETS DE FERMETURE ÉVENTUELS SOIENT OUVERTS SUR LA LIGNE GAZ, À CE QU’IL Y 
AIT DU COMBUSTIBLE DISPONIBLE ET À CE QUE LES SPÉCIFICATIONS D’INSTALLATION ET DE 
MISE EN SERVICE DE L’APPAREIL SOIENT RESPECTÉES.

L’activation correcte du MODE SERVICE 
est signalée à l’écran par la présence du 
symbole du robinet et de la veilleuse et par le 
clignotement de la température du sanitaire. En 
mode SERVICE, toutes les fonctions de sécurité 
sont actives, notamment celle du contrôle de la 

température max. par la sonde d’alimentation. 
Une fois que la température de 65 °C est 
atteinte, la fonction est suspendue.
La sortie de la fonction a lieu automatiquement 
après 15 minutes ou en remettant le paramètre 
P06 sur 0.

FE

B

C

D

A

P06 0 = désactivé 1 = puissance minimale 2 = puissance maximale
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IDENTIFICATION DE LA PLAQUE SIGNALÉTIQUE
Fig. 21 - PLAQUE SIGNALÉTIQUE

RÉGLAGE DE PUISSANCE

Il est nécessaire, cependant, de vérifier 
SYSTÉMATIQUEMENT avant de mettre l’appareil 
en service :

1ère mise en marche
- que l’appareil est bien placé et installé 
dans des locaux conformément à toutes les 
exigences du fabricant et aux dispositions 
réglementaires en vigueur.
- que les voies d’arr ivée d’eau sont 
correctement raccordées.
- que la pression de l’eau se trouvant dans le 
circuit est adéquate.
- que le circuit ainsi que tous les raccordements 
hydrauliques sont parfaitement étanches.
- que la connexion au réseau d’alimentation 
électrique respecte la norme en vigueur.
- que la connexion de l’appareil au dispositif 
d’évacuation des fumées respecte les 
normes en vigueur ;
- que les spécifications et les modalités 

mentionnées sur la plaque signalétique sont 

cas échéant, la présence de diaphragmes 
appropriés (page 20). La négligence de ces 
contrôles peut rendre le fonctionnement de 
l’appareil extrêmement dangereux pour la 
santé humaine ou animale.
- si le type de gaz distribué par le réseau 
relié à l’appareil correspond à celui qui est 
mentionné sur la plaque signalétique, c’est-
à-dire celui pour lequel l’appareil a été 
aménagé et réglé.
L’alimentation de l’appareil en combustibles 
incompatibles avec les données de la plaque 
peut provoquer des situations extrêmement 
dangereuses pour les biens et les gens, et 
détériorer irrémédiablement l’appareil.
- la parfaite étanchéité de toute la conduite 
de distribution de gaz extérieure et intérieure 
au bâtiment, y compris la partie intérieure 
éventuelle de l’appareil.
- la conformité de la conduite de gaz 
aux normes en vigueur en la matière et 
notamment : la présence d’un volet de 
fermeture.

L’équipement est prévu pour fonctionner 
parfaitement avec un type de combustible bien 

apposée à l’arrière du tableau des instruments.

0
G
H
I
J
K

B
C
D
E
F

M (kW min.)

R (kW min.)

V (%)
W
Y (°C)

R/a (kW max.)

M/a (kW max.)
N (kW min.)

S (l/min)

N/a (kW max.)
O (kW min.)

T (bar) U (°C)

O/a (kW max.)
P (bar)

L/a (m3/h) L/b (mbar)
L/a (kg/h) L/b (mbar)

0 = Organisme de surveillance
A= Type de chaudière
B= Modèle de chaudière
C= Numéro de série
D= Code chaudière
E= Pays de destination
F= Fabricant
G= Catégorie
H= 
I= Date de fabrication
J= 
K= Classe Nox
L= Réglée pour gaz type
L/a= Débit
L/b= Pression d’alimentation
M= 
M/a= 
N= 
N/a= 
O= 
O/a= 
P= 
Q= 
R= 
R/a= 
S= 
T= Pression d’utilisation sanitaire
U= Temp. d’utilisation sanitaire
V= 
V/a= 
W= Degré de protection
X= Consommation
Y= Température de fonctionnement
Z= Alimentation électrique

AType:
Type:
Date:
Code PIN:
Classe NOx:

Modèle de chaudière:
Matricule:
Code:
Pays de destination:
Fabriqué par:

Température d’utilisation 
chau�age:

Température d’utilisation 
sanitaire:

... Gaz Naturel G20:

... GPL G31:

Pression d’utilisation chau�age:

Pression d’utilisation sanitaire:

Circuit Sanitaire:

ErP Sanitaire ηwh:
Consommation:
Alim. électrique:Temp. de fonctionnement

Degré de protection

Débit: Pression:
Appareil conçu pour fonctionner à:

Catégorie de gaz:

Q (°C)

V/a (%)
X (W)
Z
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CONTRÔLE DES PRESSIONS DU GAZ

CONTRÔLE DE LA PRESSION AU BRÛLEUR 

- Enlever l’habillage en desserrant les quatre pinces 
de blocage.
- Libérer l’accès à la vanne de gaz en tournant le 
tableau des instruments en position ouverte
- Enlever le capuchon de protection des vis de 
réglage de la vanne de gaz en faisant levier à 
proximité de la référence.
- Desserrer la vis de serrage d’étanchéité de la prise 
de pression en amont du régulateur et y raccorder 
la prise + d’un micromanomètre différentiel avec 
un rayon d’action approprié (au mons 0- 50 

contrôle prévus ont été effectués.
- Activer la fonction Service et amener 
l’appareil à la puissance minimale.
- Relever la pression du gaz en aval du 
régulateur à l’aide du micromanomètre relié 

lue est égale à celle de la colonne « min. » 

mbars) à l’aide d’un tube en silicone, en laissant 

- Desserrer la vis de serrage d’étanchéité de la prise 
de pression en aval du régulateur et y raccorder la 
prise + d’un micromanomètre différentiel avec un 
rayon d’action approprié (au moins 0- 50 mbars) à 
l’aide d’un tube en silicone, en laissant

- Alimenter le réseau en gaz en actionnant le 
volet à proximité du compteur de consommation 
et ouvrir le volet de fermeture de gaz en amont 
de l’appareil.

du tableau « pression du brûleur », page 27. 

En cas de différence, ramener cette valeur 
à la valeur correspondante en tournant la vis 
centrale de réglage située sur la vanne de 
gaz dans le sens des aiguilles d’une montre 
pour augmenter et dans le sens inverse pour 
diminuer.

Fig. 22 Fig. 23 
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Fig. 24

CONTRÔLE DE LA PRESSION DYNAMIQUE DE LA LIGNE DE DISTRIBUTION DE GAZ
• - À l’aide de la fonction Service active, amener 

l’appareil à la puissance maximale
• - Relever la pression du gaz en amont du régulateur 

(pression dynamique du réseau), vérifier si la 

En cas de pressions dynamiques 
inférieures aux prescriptions :
• vé r i f ie r  qu’ i l  n ’y  a  pas 

d’étranglements, de blocages 
ou d’éléments qui entravent 
le débit normal du gaz sur 
la conduite en amont de 
l’appareil.

• vérifier si le diamètre des 
tuyaux de la conduite est 
adapté et constant sur tout le 
parcours.

• 
qui risquent d’augmenter de 
façon anormale les pertes 
de charge sur la conduite, 
par ex. trop de courbes et de 
changements de direction, 
des conduites trop longues, 
des tronçons en contre-pente, 
etc.

• interroger le gestionnaire 
sur les valeurs minimales de 
pression prévues.

En cas de pressions dynamiques 
supérieures aux prescriptions :
• i n s t a l l e r  u n  r é d u c t e u r /

r é g u l a t e u r  d e  p r e s s i o n 
approprié sur la conduite en 
amont de l’appareil.

• régler adéquatement les 
valeurs de pression dynamique 
du gaz en utilisant le régulateur 
éventuellement déjà installé.

valeur lue sur le micromanomètre relié se situe 

« pression dynamique (réseau) » pour le gaz en 
question.

Fig. 25

PRESSION DYNAMIQUE mbar 
(RÉSEAU)

G20 (MÉTHANE) G31 (PROPANE)
min max min max
17 25 25 37
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TRANSFORMATION DU COMBUSTIBLE (TOUS LES MODÈLES)
Si besoin est, i l est possible de modifier la 

combustibles prévus par le fabricant mais pour 
lesquels il n’est pas aménagé actuellement.
L’adaptation concerne notamment le passage 
et les réglages respectifs du gaz MÉTHANE au GPL 
(butane/propane) et vice-versa.
Pour effectuer la transformation, il faut rééquiper 

Les contrôles de pression d’alimentation 
terminés :
• désactiver la fonction SERVICE
• mettre l’appareil en attente (éteint)
• débrancher le micromanomètre en 

amont du régulateur de gaz. SERRER LA 
VIS DE LA PRISE DE PRESSION DE FAÇON À 
GARANTIR SON ÉTANCHÉITÉ

• débrancher le micromanomètre en aval 
du régulateur de gaz. SERRER LA VIS DE LA 

PRISE DE PRESSION DE FAÇON À GARANTIR 
SON ÉTANCHÉITÉ

• remonter le couvercle de protection des 
vis de réglage de la vanne de gaz par 
pression

• 
des instruments dans la position de travail

• 
avec ses vis.

corresponde à celle du combustible en question. 
Le premier pas consiste à remplacer les injecteurs 
du brûleur. Ils doivent en effet être adaptés au 
type de combustible utilisé pour maintenir des 
débits de gaz corrects et permettre à l’appareil 
de fonctionner dans les limites de puissance 

PRESSION AU BRÛLEUR mbar
G20 (MÉTHANE) G31 (PROPANE)

min max min max
1.4 12.5 4.5 34
1.2 12.8 5.7 37
1.2 12.5 5.5 37

RIGHA.18 14LT ST
RIGHA.18 16LT ST
RIGHA.18 18LT ST

CONTRÔLE DE LA PRESSION AU BRÛLEUR À LA PUISSANCE MAXIMALE
• S’assurer que la fonction service est 

maximale, relever la pression du gaz 
en aval du régulateur à l’aide du 

si la valeur lue est égale à celle de la 
colonne « max » du tableau « pression du 
brûleur 

En cas de différence, ramener cette valeur à 
la valeur correspondante en tournant la vis 
extérieure de réglage située sur la vanne de 
gaz dans le sens des aiguilles d’une montre 
pour augmenter et dans le sens inverse pour 
diminuer
• Contrôler 2 fois la pression maximale et 

minimale au brûleur.

Fig. 26LE FONCTIONNEMENT ET LA 
SÉCURITÉ DE L’APPAREIL NE SONT 
ABSOLUMENT PAS GARANTIS S’IL 
EST ALIMENTÉ PAR DES PRESSIONS 
DE COMBUSTIBLE EN AVAL ET EN 
AMONT DE LA VANNE DE RÉGLAGE 
DE GAZ NE CORRESPONDANT PAS 
AUX VALEURS SPÉCIFIÉES.
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Type d’injecteur
Chaudière Nbre d’injecteurs Méthane GPL

RIGHA.18 14LT ST 11 NP Ø 1.3 mm NP Ø 0,78 mm
RIGHA.18 16LT ST 13 NP Ø 1.3 mm NP Ø 0.77 mm
RIGHA.18 18LT ST 15 NP Ø 1.3 mm NP Ø 0.77 mm

Pour remplacer les buses, il faut toucher au 
brûleur. Pour ce faire :
- Déconnecter totalement l’appareil du 
réseau électrique.
- Fermer le volet de fermeture en amont de 
la conduite de gaz.
- Enlever l’habillage de la chaudière en 

- Déconnecter le câble de l’électrode 
d’allumage placé en face des rampes du 
brûleur.
- Le cas échéant, déposer le capot avant de 
la chambre de combustion.
- Déposer le jeu de rampes du brûleur en 
dévissant les 4 vis qui permettent sa mise en 
place et le blocage sur le collecteur de gaz 

d’air éventuels à proximité du collecteur 
de gaz - À l’aide d’une clé à tube spéciale, 
déposer tous les injecteurs de leur logement 
en les dévissant.
- Vérif ier la correspondance du type 
d’injecteur disponible avec celui prescrit 
dans le tableau pour le modèle et le gaz 

- Placer les nouveaux injecteurs en introduisant 

Pour adapter le pilote d’alimentation du 
modulateur de la vanne de réglage du 
gaz, il faut aller au « MENU INSTALLATEUR » 
et visualiser les valeurs du paramètre « A1 ». 
Modifier le paramètre conformément au 
gaz distribué et pour lequel on a effectué 
la transformation en utilisant les valeurs du 
tableau :

Après avoir remplacé tous les injecteurs de 

adapter au mieux l’alimentation aux bobines 
du modulateur de gaz.

C E  N ’ E S T  Q U ’ E N  A L I M E N T A N T 
CONVENABLEMENT LE MODULATEUR DE GAZ 
QU’IL EST POSSIBLE DE MAINTENIR ET D’ASSURER 
UN BON FONCTIONNEMENT SÛR ET CONFORME 
DE L’APPAREIL.

- Serrer tous les injecteurs dans leur logement
- Reposer le jeu de rampes du brûleur en le 

convoyeurs qui ont été déposés.
- Le cas échéant, reposer et refermer le capot 
de la chambre de combustion.
- Rétablir le branchement du câble à 

à l’avant.
- Le cas échéant, reposer et refermer le capot 
de la chambre étanche.

Fig. 27

LES OPÉRATIONS DE CONVERSION DOIVENT TOUJOURS ÊTRE CONFIÉES À DU 
PERSONNEL QUALIFIÉ.

Type de combustible Valeur du paramètre
Méthane 0

GPL 1

CONFIGURATION DU LOGICIEL À L’ADAPTATION AU COMBUSTIBLE
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L’EMPLOI D’INJECTEURS NE CORRESPONDANT PAS À CEUX QUI ONT ÉTÉ 
SPÉCIFIÉS PEUT ÊTRE À L’ORIGINE DE SITUATIONS DE DANGER GRAVE AYANT 
DES CONSÉQUENCES POUR LES PERSONNES ET LES BIENS. VÉRIFIER LE BON 
POSITIONNEMENT DU JEU DE RAMPES DU BRÛLEUR ET DE TOUS LES DISPOSITIFS 
QUI AVAIENT ÉTÉ DÉPOSÉS AVANT D’ALIMENTER LE RÉSEAU EN GAZ ET DE 
METTRE L’APPAREIL EN MARCHE.

AVANT QUE L’APPAREIL N’ENTRE EN SERVICE AVEC SA NOUVELLE 
CONFIGURATION, VÉRIFIER LES PRESSIONS DU GAZ EN AMONT DE L’APPAREIL 
ET RÉGLER LES PRESSIONS DU GAZ AU BRÛLEUR. CONSULTER LES PROCÉDURES 
ET LES VALEURS DE PRESSION SPÉCIFIÉES AU CHAPITRE « CONTRÔLE DES 
PRESSIONS » (PAGE 34) POUR CHAQUE GAZ SPÉCIFIQUE

FONCTION DE POST VENTILATION THERMOSTATÉE

Pour éviter un stress thermique excessif lorsque 
l’échangeur atteint des températures élevées 
après une demande d’eau chaude sanitaire, 
une fonction d’élimination thermique se 
déclenche avec la mise en marche du 

ventilateur. Cette fonction reste activée 
jusqu’à ce que les valeurs diminuent et que 
la température dans l’échangeur retourne à 
des valeurs normales.
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Pour entrer dans les pages du menu :
Maintenir les touches « E » et « F » enfoncées 
simultanément pendant plus de 5 secondes. 
À leur relâchement, la lettre « P » et le chiffre 
« 00 » apparaîtront à l’écran (Fig. 28)

Sélection d’une page à l’intérieur du menu :
Les informations dans les menus sont 
organisées pour des pages correspondant à 
un code qui repère un paramètre et sa valeur 
de façon univoque. Pour sélectionner une 
page du menu : entrer selon la procédure 
décrite dans le menu voulu. Dès que ce 
mode est actif, le premier code du paramètre 

les pages, utiliser la touche « A ».

 :
Pour modifier la valeur d’un paramètre 
donné après l’avoir sélectionné, appuyer 
sur la touche « C » pour augmenter ou sur 
la touche « D » pour diminuer la valeur en 
question. Pour mémoriser la valeur, appuyer 
sur la touche « B ».
Pour quitter sans sauvegarder, appuyer sur la 
touche « E » ou attendre le retour automatique 
au menu principal.

Accès au menu Installateur à l’aide d’un mot 
de passe :

simultanément sur les touches « E » et « F » et à 
leur relâchement, l’indication « P00 » apparaît 
à l’écran. Appuyer sur la touche « B » pour 
visualiser l’indication « Cod » suivie de « --- ». 
Saisir la première valeur en appuyant sur la 
touche « C 
touche « B » et saisir, à présent, la deuxième 
et la troisième valeur dans l’ordre. Après avoir 
saisi entièrement le code « 198 
utilisant la touche « B ». Il est à présent possible 
d’accéder à tous les paramètres « Axx ».

Fig. 28 A C

DFE

B

L’ACCÈS AUX PAGES DU « MENU CONFIGURATION » EST RÉSERVÉ EXCLUSIVEMENT 
À DU PERSONNEL QUALIFIÉ ET AGRÉÉ. LA MODIFICATION ARBITRAIRE DE N’IMPORTE 
QUEL PARAMÈTRE PEUT ENTRAÎNER LE MAUVAIS FONCTIONNEMENT ET LA 
DÉTÉRIORATION DE L’APPAREIL ET ÊTRE À L’ORIGINE DE SITUATIONS DANGEREUSES 
POUR LES PERSONNES ET LES BIENS.

ACCÈS AUX MENUS DE CONFIGURATION
Il est possible d’afficher des informations 

en entrant dans les pages du MENU 
CONFIGURATION. L’accès au « MENU 
CONFIGURATION » ramène à l’écran 

d’information sur la présence et l’état 
de la plupart des dispositifs et permet de 

de l’appareil.
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MENU INSTALLATEUR

Page Description Min Max Défaut
P00 Puissance d’allumage du brûleur % 

avec alimentation au MÉTHANE
0 99 25

P01 Puissance d’allumage du brûleur % 
avec alimentation au GPL

0 99 50

P04 Temps de « post ventilation » secondes 0 99 30
P06 FONCTION SERVICE 0 = désactivé  1= puissance minimale  2= puissance maximale
COD CODE PERMETTANT DE MODIFIER LES 

PARAMÈTRES
0-99                                                                      198 IST.
                                                                              275 OEM.

Page Description Min Max Défaut
A00 0 = combinée avec échangeur de chaleur spiralé

1= combinée avec accumulation sanitaire
2= chauffage uniquement
3 = combinée avec échangeur primaire bithermique
4= chauffe-eau

4

A01 0 Méthane 1 GPL 0
A36 OFFSET température ECS allumage 

brûleur
-10 10 0

A37 OFFSET température ECS extinction 
brûleur

-10 10 4

A40 Fonction pointeau minimum 0 = désactivé 1= activé 1
A47 Type de chauffe-eau 0= chauffe-eau instantané

1=
2 =
3 =

0

A99 Quitter le menu
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DONNÉES TECHNIQUES U.M. RIGHA.18 14 LT ST RIGHA.18 16 LT ST RIGHA.18 18 LT ST
Catégorie II2H3P II2H3P II2H3P
BROCHE
Classe NOx 3 3 3
Type B22p-C12-C32-C42

-C52-C62
B22p-C12-C32-C42
-C52-C62

B22p-C12-C32-C42
-C52-C62

Gaz référence G20    G31 G20    G31 G20    G31
kW 26,0 30,5 34,2
kW 9,0 11,4 13,0
kW 24,1 28,4 31,9
kW 8,0 9,9 11,0

Rendement utile % 92,7 93,1 93,2
Rendement utile à 30 % Pn % 91,0 90,8 90,6
Température fumées (G20 20 mbars) 
20 °C

°C 128,0 125,0 127,0

Consommation combustible G20 m3/h 2,8 3,27 3,6
SANITAIRE
Prélèvement continu Δ T 25°C l/min 13,5 16,0 18,0
Pression max sanitaire bar 10,0 10,0 10,0
Pression min sanitaire bar 0,5 0,5 0,5
Réglage temp. sanitaire min/max °C 30-60 30-60 30-60
CARACTÉRISTIQUES ÉLECTRIQUES
Tension/Fréquence V/HZ 230/50 230/50 230/50
Puissance W 62 62 62
Protection IP X4D X4D X4D
DIMENSIONS ET CONNEXIONS
Largeur mm 386 456 456
Hauteur mm 690 690 690
Profondeur mm 248 332 332
Poids kg 20 25 26
Arrivée/Sortie d’eau sanitaire In 1/2 1/2 1/2
Gaz In 3/4 3/4 3/4
Diamètre du tube asp./évacuation 
concentrique

mm 60-100 60-100 60-100

Longueur concentrique min-max m 0,5-5 + courbe 0,5-5 + courbe 0,5-4 + courbe
Diamètre du tuyau d’aspiration/
évacuation séparés

mm non disponible 80/80 80/80

Max perte de charge tubes séparés 
(aspiration + évacuation)

mbar / 1,76 1,58

PRESSIONS NOMINALES DE GAZ
G20 max. mbar 12,5 12,8 12,5
G20 min. mbar 1,4 1,2 1,2
G31 max. mbar 25,5/33,8 -/37 -/36,7
G31 min. mbar 3,5/4,5 -/5,7 -/5,5
Ø buses G20 mm 1,3 1,3 1,3
Ø buses G31 mm 0,78 0,77 0,77
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